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qu'il devroit être employé à cet effet une fomme d'argent
n'excédant point mille livres courant, fur quelques uns des
argents aduellement reftant, ou qui pourront ci-après venir
entre les mains du Receveur-Général de la Province, en ver-
tu de quelque Acte ou Aacs de la Législature, et cui ne
font point appiopriés par la Loi.

RESOLU, Que c'efl l'opinion de ce Comité, que quelques réglements
font néceflaires et requis pour le Pilotage des Bacs et Cages à
travers les rapides entre C/:ateauguay et Montreal.

Sur motion de Mr. M'Gill, fecondé par Mr. Mondelet,

ORDONNE', Que la queifion de concurrence foit maintenant mise sépa.
rément fur les dites résolutions.

En conséquence les dites, réfolutions ont été lues de nouveau, et la
quefion de concurrence ayant été séparément mise fur chacune, elles
ont été accordées par la Chambre.

Sur motion de Mr. M'Gill, fecondé par Mr. ''ames Cuthbert,

ORDONNE', Que Mr. M'Gill ait la permiffion d'introduire un Bil con.
formément à la troifieme résolution.

ORDONNE', Que Mr. M'Gil ait la permifflon d'introduire un Bill con-
formrément à la quatrieme résolution.

Sur motion de Mr. Richardson, fecondé par Mr. Mondelet,

ORDONNE', Que Mr. Richardson ait la permiffion d'introduire un Bill,
pour établir un péage ou barriere, pour l'amélioration et entre-
tien du chemin, entre Montréal et La Chine à travers le bois.

Une Requête de divers propriétaires de terres, cultivées gomme Ver-
S gers


